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CENTRE DE FORMATIONS PARAMÉDICALES 
Centre Hospitalier - 40 Avenue Charles de Gaulle - BP 70600 - 79021 NIORT CEDEX 

 : 05.49.78.25.02 -  : 05.49.78.25.35 
 : www.ch-niort.fr  

 

INSTITUT DE FORMATION D’AUXILIAIRES DE PUÉRICULTURE 
 

Directeur des soins : Madame TRIFFAUX Anne-Sophie 

Adjointe de Direction :  Madame BROUSSE Erika 

Cadre supérieur de santé :  Madame TRIBOT-DEBARRE Sandrine 

Cadre supérieur de santé :  Madame MEUNIER Claudine 

Secrétariat : Madame LAPEYRE Sabrina 

 

MODALITÉS D’INSCRIPTION 
 
Il vous est vivement conseillé d’avoir pris connaissance du « règlement / dossier d’inscription » sur 
le site de pré-inscription. 
 
Pour se présenter à la sélection, il est nécessaire : 

1. De remplir les conditions d’accès à la formation (arrêté du 07.04.2020 modifié)  

2. De respecter le calendrier de la sélection 

3. D’effectuer obligatoirement une pré-inscription sur le site internet : 

https://myselect-niort.epsilon-informatique.net/i/centre-de-formations-paramedicales-ch-niort 

4. D’imprimer l’attestation récapitulative, 

5. De constituer et de transmettre votre dossier d’inscription avec l’ensemble des pièces en version papier :  
 

✓ En courrier « recommandé avec avis de réception » uniquement au plus tard le lundi 31 août 2026 

2026 (cachet de la poste faisant foi). Aucun dossier ne sera accepté au-delà de cette date 

✓ Dans une enveloppe format A4  

✓ A l’adresse suivante :  

CENTRE DE FORMATIONS PARAMÉDICALES 
Institut de Formation d’Auxiliaires de puériculture 

Apprentissage 
40 Avenue Charles de Gaulle 

BP 70600 
79021 NIORT CEDEX 

 
Attention, le courrier peut mettre du temps à être acheminé. De ce fait n’attendez pas le dernier délai pour 
l’envoi du dossier d’inscription. 

 
Vous recevrez un courriel accusant réception de votre dossier.  
(Merci de vérifier si le courriel ne figure pas dans vos « spam » ou « courrier indésirable »). 

 
 

 
 
 
 

http://www.ch-niort.fr/
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CALENDRIER DE LA SÉLECTION 
 

MISE EN LIGNE DES DOSSIERS D’INSCRIPTION Dossier en ligne site : www.ch-niort.fr 

Ouverture des inscriptions        Lundi 18 Mai 2026 

Clôture des inscriptions 
Mercredi 26 août 2026 cachet de la poste 
faisant foi  

Date d’entrée en formation           Lundi 31 Août 2026  

 
 
 
 
 

CAPACITE D’ACCUEIL 
  
 
 

Quota 2026 : 
 

             20 places pour les apprentis 
 

              58 places hors apprentis  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.ch-niort.fr/
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es modalités d’admission à la formation d’Auxiliaire de puériculture, sont régies par l’arrêté du 7 avril 
2020 modifié par l’arrêté du 09.06.2023 relatif aux modalités d’admission aux formations 
conduisant aux diplômes d’Etat d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture modifié par l’arrêté 

du 12.04.2021 et du 10.06.2021. 
 

MODALITÉS D’ADMISSION A LA FORMATION CONDUISANT AU DIPLOME D’AUXILIAIRE DE 
PURICULTURE 

 

« Art. 10 -I. - Les personnes ayant déjà été sélectionnées à l'issue d'un entretien avec un employeur pour 

un contrat d'apprentissage dans l'une des formations visées au premier alinéa du I de l'article 1er, 

sollicitent une inscription auprès d'un institut de formation de leur choix, habilité à délivrer des actions de 
formation par apprentissage au sens de l'article L. 6211-2 du code du travail et autorisé par le président du 
conseil régional en application de l'article L. 4383-3 du code de la santé publique . 

Le directeur de l'institut de formation concerné procède à leur admission directe en formation, au 
regard des documents suivants décrivant la situation du futur apprenti : 
1° Une copie de la pièce d'identité de l'apprenti  
2° Une lettre de motivation avec description du projet professionnel de l'apprenti ; 
3° Un curriculum vitae de l'apprenti ; 
4° Une copie du contrat d'apprentissage signé ou tout document justifiant de l'effectivité des 
démarches réalisées en vue de la signature imminente du contrat d'apprentissage. 
Le déroulement de la formation des apprentis est défini dans les textes régissant la certification visée. 
II. - En l'absence de validité d'un contrat d'apprentissage, les candidats sont soumis à l'épreuve de 
sélection prévue à l'article 2 et admis en formation sur la base des articles 3 et 5 du présent arrêté. » 
 

-Si vous n’êtes pas encore en possession de votre contrat d’apprentissage ou promesse d’embauche, nous 
vous invitons à candidater aussi à la sélection sur épreuve ou accès direct. 

-Vous devez solliciter le CFA 2S (05.49.79.53.33) pour vous accompagner dans les démarches d’un contrat 
d’apprentissage. 

« Art. 12 - (créé par l’arrêté du 12/04/2021 – art.2) I. - La limite fixée au I de l'article 5 ne s'applique pas 
aux candidats inscrits dans le cadre de la formation par la voie de l'apprentissage et de la validation des 
acquis de l'expérience. 

Les instituts de formation concernés s'engagent à garantir la qualité pédagogique de la formation 
délivrée sous le contrôle de l'agence régionale de santé ainsi que la sécurité de l'accueil en formation 
des apprenants selon la réglementation en vigueur. 

CONDITIONS D’ACCÈS A LA FORMATION  
 
Art. 1er Les formations conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant et au diplôme d’Etat d’auxiliaire de 
puériculture sont accessibles, sans condition de diplôme, par les voies suivantes : 
 

1° La formation initiale, dans les conditions fixées par le présent arrêté ; 
2° La formation professionnelle continue, dans les conditions fixées par le présent arrêté ; 
3° La validation, partielle ou totale, des acquis de l'expérience, dans les conditions fixées par arrêté du 
ministre chargé de la santé. 

 
Les candidats doivent être âgés de dix-sept ans au moins à la date d’entrée en formation 
 
 

Art. 2 bis Aucun frais afférent à la sélection n’est facturé aux candidats mentionnés au I de l’article 1er  
 
 
 
 
 
 
 

L 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903992&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689563&dateTexte=&categorieLien=cid
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Art. 3 Sont admis (…) dans la limite de la capacité d’accueil autorisée (…) les candidats possédant les 
connaissances et aptitudes requises suffisantes pour suivre la formation, conformément aux attendus 
nationaux : 

 
 

VOTRE INSCRIPTION EN 4 ÉTAPES 

 

SÉLECTION AUXILIAIRE DE PUÉRICULTURE 2026 
 

1. LIRE LES INFORMATIONS 
 

 

Avant votre pré-inscription vous devez cliquer sur « REGLEMENT » et prendre 
connaissances des renseignements en lien avec la sélection. 
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2. PRÉ-INSCRIPTION EN LIGNE OBLIGATOIRE 
 

 

Votre préinscription doit s’effectuer OBLIGATOIREMENT en ligne  via le site du Centre Hospitalier 
www.ch-niort.fr en cliquant sur le lien « candidater » dans l’onglet de la formation choisie. 
 

1. Si vous souhaitez vous inscrire, complétez la partie droite « pas encore inscrit ? » et suivre 
les instructions. 
 

 

 
 

>> Suite à cela, vous recevrez un mail : Cliquer sur le lien indiqué dans le mail pour créer votre 
mot de passe.  

 

2. Une fois votre mot de passe créer, complétez la partie gauche en saisissant votre mail 
puis votre mot de passe et suivre les instructions. 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

http://www.ch-niort.fr/
https://niort.epsilon-informatique.net/MySelect/
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3. Catégorie de candidat :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous n’avez aucun diplôme mentionné dans la liste, choisir « droit commun » 
 

 

4. INFORMATIONS SUR LE CANDIDAT et les INFORMATIONS GENERALES demandées : saisir 

nom, adresse….  
La saisie de certains items est obligatoire, d’autres non. Cependant, nous vous 
demandons de renseigner le maximum d’items en ligne.  

 

 
 

5. TITRE D’INSCRIPTION :  
 

 
 

Si vous êtes titulaire d’un diplôme, merci de le renseigner à partir du menu déroulant. Si 
vous possédez un 2e diplôme, merci de renseigner la case « précision ». 

 

** Pensez à cliquer pour autoriser ou non la diffusion de votre nom sur la liste des résultats. 
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6. VALIDATION 

 

 
Bien lire les instructions et cliquer sur « Valider l’inscription » puis « Enregistrer » 

 

 

INFORMATIONS A LIRE 

 
 

7. Vous téléchargerez et imprimerez « l’attestation récapitulative » à renvoyer par courrier 

recommandé avec AR avec les pièces demandées avant la date de clôture. 
 

 
 

 

INSCRIPTION SUR EPREUVE IFAP 2026 

INFORMATIONS A LIRE 

 

8. Vous recevrez un mail précisant que votre dossier sera prochainement étudié. Pour cela vous 

devez impérativement adresser par courrier toutes les pièces demandées afin que le dossier soit 
étudié. 
 

 
 

  
 

9. Dès réception de votre dossier, celui-ci sera étudié et vous recevrez un mail vous informant s’il 

est accepté ou non. 
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3. CONSTITUTION DU DOSSIER D’INSCRIPTION 
 

Les personnes ayant déjà été sélectionnées à l'issue d'un 
entretien avec un employeur  

Pour un contrat d'apprentissage 

 
 
 

 

Le dossier comporte les pièces suivantes : 
 
❑ L’attestation récapitulative (Attestation obtenue à la fin de votre pré-inscription) ; 

❑ Une copie de la pièce d'identité de l'apprenti ; 

❑ Une lettre de motivation avec description du projet professionnel de l'apprenti ; 

❑ Un curriculum vitae de l'apprenti ; 

❑ Une copie du contrat d'apprentissage signé ou tout document justifiant de l'effectivité des 
démarches réalisées en vue de la signature imminente du contrat d'apprentissage ; 

❑ Copie du diplôme permettant un cursus partiel par apprentissage ou certificat de scolarité si 
diplôme en cours ; 

« II. - En l'absence de validité d'un contrat d'apprentissage, les candidats sont soumis à l'épreuve de 
sélection prévue à l'article 2 et admis en formation sur la base des articles 3 et 5 du présent arrêté. » 

 
 
 

 

Votre inscription est effective lorsque que : 
 
✓ La pré-inscription est effectuée 

✓ Les pièces justificatives sont fournies 

✓ Le délai d’inscription respecté : 26 août 2026 (cachet de la poste faisant foi) 
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4. ENVOI DU DOSSIER D’INSCRIPTION 
 

Votre dossier doit obligatoirement être envoyé : 
 

 En courrier « recommandé avec avis de réception » uniquement au plus 
tard le 26 Août 2026 (cachet de la poste faisant foi) 

 Dans une enveloppe format A4  

 A l’adresse suivante :  
 

 

CENTRE DE FORMATIONS PARAMÉDICALES 
Institut de Formation d’Auxiliaires de Puériculture 

 APPRENTISSAGE 
40 Avenue Charles de Gaulle 

BP 70600 
79021 NIORT CEDEX 

 
 
 

 

Nous attirons votre attention, sur les délais d’acheminement postaux 
de ce fait n’attendez pas le dernier délai 

pour l’envoi du dossier d’inscription. 

 
 
 
 
 
 
 

RÉSULTATS 
 

Votre admission sera définitive à la réception d’un dossier complet comprenant : 
➢ Les pièces administratives  

ET  
➢ Le contrat d’apprentissage signé 

  
 

Vous recevrez un mail : 
• à la réception de votre dossier comprenant les pièces administratives et la 

promesse d’embauche, vous indiquant que votre candidature est retenue. 
 

• à la réception de votre contrat d’apprentissage signé, vous confirmant votre entrée 
en formation. 
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TARIFS DE FORMATION 2026-2027 
 

Droits d’inscription à la formation d’Auxiliaires de Puériculture pour tous les élèves en formation 
  (Règlement à effectuer lors de l’admission)  

100 € 

Tarifs établis avec le CFA 2S  
 

 

 
 
 
 

VACCINATIONS 
 
 
 

Cf. Arrêtés du 21/07/2007 modifié, par les arrêtés du 29/07/22 et 9/06/23, fixant les conditions 
d’immunisation des personnes mentionnées à l’article L. 3111-4 du code de la santé publique. 

 

 

N’attendez pas l’admission pour prendre contact avec votre médecin traitant (car 
quelques mois sont à prévoir pour effectuer le protocole complet des vaccinations). 
L’entrée en stage en établissements de santé est impossible si le candidat n’est pas à 
jour de sa couverture vaccinale, ce qui entrainerait la perte du bénéfice de son 
admission en formation 

 

✓ Un certificat médical de vaccinations conforme à la réglementation en vigueur fixant les conditions 
d’immunisation des professionnels de santé : 

o Diphtérie – Tétanos - Polio 

o Hépatite B (Dosage des anticorps anti HBS conforme aux conditions d’immunisation des 
professionnels de santé) 

✓ Une copie du carnet de vaccinations 

AUCUNE DÉROGATION N’EST POSSIBLE  
>> Cf : memo vaccination ARS 2026-2027 

Document reçu par mail par l’ARS : modifié en février 2026 
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